
                                                                                                                                   
 

Compte-rendu 

de la séance du 17/11/2017 
 

 

PRESENTS : 

Jeunes élus : Lucie ANDRAUD, Jade BESSON, Noémie BOSSARD, Mathilde DELAGE,  Solène GERAUD, Maëlle 

MONTBARBON, Océane PICARD, Ondine ROUCHON-BAPT,  Killian TAMAYO,  Cécilia VIDAL. 

 

Elus adultes : Guy LACAM, Maire, Alain DELAGE, 2ème adjoint, Isabelle LAURADOUX, adjointe, 

 Suzy BOSSARD et  Huguette GATINIOL, conseillères municipales, référentes CMJ 

Françoise MENSUELLE, secrétaire générale 

 

ABSENTS (excusés) : Léo GATINIOL,  Jeanne GATINIOL 

ABSENTS (non excusés) : Valentin BARBET, Shaïna JEAN-BAPTISTE, Julie LAFARGE, Enzo VALMIER 

 

Ordre du jour : 

1- Présentation des nouveaux élus et de leurs projets 

2- Lecture de la charte du jeune conseiller 

3- Distribution du calendrier des réunions 2017/2018 

4- Projet Téléthon 

5- Visite de la Mairie 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance en remerciant les jeunes de leur présence, de leur volonté de s’inscrire 

dans cette démarche citoyenne, avec des objectifs qui consistent à travailler en groupe en faveur de la Commune. 

C’est une démarche qui rassure les élus qui sont en place car ils ne doutent pas de leur engagement futur 

lorsqu’ils seront adultes. 

Il souhaite que les jeunes transmettent ses remerciements à leurs parents pour leur soutien à cet 

engagement. 

Il adresse enfin tous ses encouragements et réitère son souhait de mettre en place un ambassadeur ou une 

ambassadrice de l’environnement car nous avons besoin de la vision de la jeunesse pour nous préoccuper de notre 

cadre de vie. 

 

 1- Présentation des nouveaux élus et de leurs projets 

 

- Lucie :  - plus de jeux à l’école : échasses, craies… 

  - un petit jardin fait par l’école : des fleurs, des légumes 

  - planter des arbres le long de la piste verte 

 

- Mathilde :  - avoir plus de séance de cinéma 

  - des heures de piscine du CP au CM2 

  - organiser une chasse au trésor le long de la piste verte 

 

- Jeanne :  - avoir un endroit pour se retrouver entre copains 

  - avoir une aire de jeux pour les grands 

 

- Maëlle :  - avoir le droit d’amener nos MP3 à la cantine 

  - un mur d’escalade dans les jeux à côté de la piste verte 

  - un woopzy aventure avec un accrobranche 

 



- Ondine :  - un animal dans toutes les classes 

  - un labyrinthe végétal 

  - des hoverboards dans la cour élémentaire. 

 

Nous leur distribuons ces projets en leur demandant d’y réfléchir pour la prochaine réunion car il faudra n’en 

choisir que trois. De plus, certains demandent l’autorisation des enseignants et d’autres sont difficilement 

réalisables. 

Monsieur le Maire revient sur le projet « avoir un endroit pour se retrouver entre copains » : cela a souvent 

été évoqué mais le Conseil Municipal adulte n’y a pas répondu. Il attend donc des propositions. 

 

Nous rappelons les projets du CMJ précédent en précisant que lors du bilan effectué à la rentrée avec les 

sortants, ces derniers ont fait part de leur grand plaisir d’en voir certains réalisés comme : 

 - l’installation d’une table dans la cour élémentaire 

 - la rencontre inter-générations 

 - les stages de théâtre 

 - les journées « Woopzy park » 

 - la fête des « P’tits K’Ydes » 

 - la table de ping-pong qui va être installée à côté de l’aire de jeux des petits 

 - le terrain multi-sports qui va être inscrit au budget 2018. 

 

 2- Lecture de la charte du jeune conseiller 

 

A tour de rôle, les nouveaux élus lisent un paragraphe de la charte résumée du jeune conseiller en ce qui 

concerne leurs droits mais aussi et surtout leur devoir. 

 

CHARTE DU CONSEILLER MUNICIPAL JEUNE 

 

Le conseiller s'engage à : 

-avoir des idées pour la Commune. 

-s'informer des besoins des jeunes. 

-améliorer leur quotidien et leur cadre de vie. 

-être le représentant ou le porte-parole des jeunes. 

 

-assister aux réunions. 

-participer et réaliser des projets collectifs. 

-être à l'écoute et respecter l'autre. 

-informer les jeunes des actions du CMJ. 

 

 

FONCTIONNEMENT DU CMJ 

 

Les réunions auront lieu une fois par mois, le vendredi de 18h à19h15. 

 (pas de réunion pendant les vacances scolaires) 

 

Le jeune conseiller s'engage à faire preuve d'assiduité : toute absence devra être justifiée. Sera considéré comme 

démissionnaire tout élu ne se présentant pas à 2 séances. 

 

Lors des réunions de travail, les projets retenus concerneront principalement les thèmes suivants : l'animation 

(manifestations culturelles, expositions, fêtes), les loisirs, le sport, la solidarité et l'environnement. » 

 

Pour ce qui est « informer les jeunes des actions du CMJ », nous pensons que ceux qui ne font pas partie du CMJ ne 

savent pas justement ce qui est fait. Nous avons l’intention de demander à Monsieur le Directeur de l’école s’il peut 

mettre à disposition un panneau réservé au CMJ sur lequel seraient affichés les comptes-rendus de séances. 

 

 

 

 



 

 3- Distribution du calendrier des réunions 2017/2018 

    

Le vendredi de 18h à 19h15 
 

      17 Novembre        02 Février 

         08 Décembre                    02 Mars  

12 Janvier        06 Avril  

             25 Mai  

 

 4- Projet Téléthon 

  

 Suzy présente un prototype de lettre devant former l’inscription « TELETHON YDES 2017 » en 

expliquant que ce travail a été réalisé par les enfants qui ont participé au Centre de Loisirs pendant les dernières 

vacances de Toussaint. La  peinture qui reste à faire sera faite par les enfants qui fréquentent la garderie avec l’aide 

de Stéphanie Salesse. Les supports des bougies seront punaisés par les jeunes du CMJ qui le souhaitent le mercredi 

22 Novembre 2017. Ces lettres seront recouvertes de bougies qui seront vendues par les jeunes et illuminées le 

samedi 9 Décembre 2017 à 19h au Stade. Elle distribue les documents suivants : 

 

  

 

 

 

 

LES  BOUGIES  DU  TELETH N 

 

Les enfants du Centre de Loisirs et du CMJ (Conseil Municipal des Jeunes)                               

se sont mobilisés pour fabriquer et peindre des lettres en bois : 

TELETHON YDES 2017 
En partenariat avec l'APE (Association des Parents d' Elèves), 

des bougies seront vendues et fixées sur ces lettres. 

 

Aidez-les à relever le DEFI 

ALLUMER LES 700 BOUGIES NECESSAIRES 

A L'ILLUMINATION DES LETTRES 
L'allumage des bougies se déroulera au stade, 

1 €  =  1 BOUGIE                      le samedi 09 décembre, à partir de 19H. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Projet Téléthon 
 

Les lettres sont prêtes. Elles ont été réalisées par les enfants au Centre de Loisirs et à la garderie. 

J'ai proposé au CMJ de participer à cette action. Pour ceux qui le souhaitent, il reste : 

- à fixer les bougies sur les lettres : rendez-vous à la Marquise (à côté du terrain de pétanque) 

 le mercredi 22 novembre 2017, de 14h à 17h. 

 

- à vendre les bougies le samedi 9 décembre 2017. 

Pour faciliter l'organisation de cette vente, merci de compléter le coupon ci-dessous 

(à ramener à l'école ou en mairie) 

 

______________________________________________________________________________ 

 

Je soussigné(e)----------------------------------autorise-----------------------------(nom,prénom) 

à participer à la vente de bougies le samedi 9 décembre 2017, de 

 

  

9h/10h30 10h30/12h 14h/15h30 15h30/17h 

    

Cocher le créneau horaire choisi 
 

 

 5- Visite de la Mairie 

 

Nous les invitons enfin à découvrir les locaux et les différents services de la Mairie. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 

 

 

       Huguette GATINIOL 

                           
                  Conseillère Municipale 

                                                                                Coordinatrice référente du C.M.J 

 


